
REVUE CANADIENNE

discours du trône qui se rapportent à cette importante 
question :

“Il est très satisfaisant de constater que le commerce 
du Canada, qui a augmenté d’année en année d’une façon 
si remarquable depuis six ans, ne promet aucunement de 
se ralentir, et que le nombre de colons qui cherchent à. 
s’établir au Manitoba et dans les territoires est sans 
exemple dans l’histoire du pays. Ces deux faits de très 
haute importance portent irrésistiblement à conclure que 
longtemps avant que puisse s’achever la construction du 
chemin de fer transcontinental, autorisée par le parlement 
à sa dernière session, l’urgente nécessité de ce chemin 
comme moyen do transporter les produits de l’ouest à nos 
propres ports de l’Atlantique sera devenue manifeste, abs
traction faite des nombreux avantages devant résulter de 
ce qu’on aura ouvert la partie nord des provinces de Qué
bec et d’Ontario pour favoriser la colonisation et diverses 
entreprises.

“ La convention faite avec la compagnie de chemin de 
fer le Grand-Tronc-Pacifique par rapport à la construction 
d’un nouveau chemin de fer transcontinental contenait, 
certaines stipulations qui, de fait, exigeaient que la com
pagnie de chemin de fer le Grand-Tronc du Canada devint 
partie è cette convention et assumât des obligations con
sidérables à cet égard.

“ Un plus ample examen de cette convention par les re
présentants de la compagnie de chemin de fer le Grand- 
Tronc et par mon gouvernement a fait voir qu’il convenait 
d’ajouter au contrat certaines modifications qui, ayant été 
approuvées par mon gouvernement et ensuite par le con
seil des directeurs et les actionnaires de la compagnie de 
chemin de fer le Grand-Tronc, vous seront soumises pour 
être ratifiées.

“ La somme de $5,000,000 en espèces a été déposée à la 
Banque de Montréal conformément aux dispositions con-
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